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SAUMUR, 5 OCTOBRE 

L'ENTREVUE DEJFRIEDRICHSRUHE 

M. Crispi, président du conseil des mi-
nistres d'Italie, est en ce moment à Fried-
ricbsruhe, près du prince de Bismarck. Il 
a suffi d'un désir exprimé pour que le mi-
nistre italien quittât précipitamment Rome, 
et, après une courte entrevue avec le roi 
Humbert, vînt conférer avec le chancelier 
allemand. On a noté ce détail que M. Crispi 
est accompagné de trois secrétaires et que 
l'ambassadeur d'Italie à Berlin, M. de Lau-
nay, a renoncé au congé qu'il se préparait 
à prendre. Il s'est également rendu à 
Friedricbsruhe où il s'est rencontré avec le 
comte de Bismarck et le comte Pourlalès. 
L'entrevue est donc d'importance. Il n'est 
pas besoin d'informations particulières pour 
pouvoir l'affirmer. Ainsi, à peine la nou-
velle était-elle connue qu'on s'est évertué à 
deviner les véritables motifs qui l'avaient 
inspirée. Gomme il s'y fallait attendre, on 
en a découvert un grand nombre et parmi 
ces diverses hypothèses, il en est surtout 
trois qui paraissent plus particulièrement 
vraisemblables. On a dit que M. de Bis-
marck désirait s'entendre avec l'Italie au su-
jet du règlement de la question bulgare; on 
a supposé également qu'il s'agissait de ré-
gler sur des bases nouvelles les rapports 
entre l'Italie et le Vatican, certains enfin 
n'ont voulu voir dans cet incident qu'une 
preuve des bonnes relations existant entre 
les deux Etats et du désir réciproque de res-
serrer des liens déjà fort étroits. 

Qu'on songeât à la question bulgare, c'é-
tait fort naturel. Ce n'est point la seule sans 
doute qui sollicite l'attention des hommes 
d'Etat, mais c'est une des plus délicates. Il 
n'est pas douteux que MM. de Bismarck et 
Crispi soient en quelque sorte fatalement 
entraînés à s'en occuper. Pour pressentir le 
sens de leurs décisions, il faudrait connaître 
u" peu mieux ce qui s'est passé entre MM. 
de Bismarck et Kalnoky. Nous ne possédons 

à cet égard qu'une phrase du discours im- : 
périal au Reichstag hongrois et cette phrase 
ne semble indiquer qu'une médiocre con-
fiance dans un pacifique avenir et surtout 
dans la solidité ultérieure des liens austro-
allemands. M. de Bismarck veut-il associer 
l'Italie à l'Austro-Hongrie ou remplacer 
l'une par l'autre, sur la liste des puissances 
gravitant dans l'orbite de l'Allemagne? Quel 
serait l'honnête courtage attribué en ce cas 
à chacun des contractants. On a dû se poser 
la question en même temps à Saint-Péters-
bourg et à Paris. De chaque côté, elle a son 
intérêt. 

L'idée qu'il s'agirait dans l'entrevue de 
Friedricbsruhe d'un règlement des relations 
entre l'Italie et le Vatican avait d'abord été 
accueillie avec une certaine incrédulité. Il 
paraît que les sceptiques avaient tort. Un 
journal qui passe pour être fort exactement 
et de source sûre informé de la politique 
du Saint-Siège 8ffirme que c'est à des préoc-
cupations de cet ordre que correspondrait 
exactement l'entrevue. M. de Bismarck au-
rait (ait bûumettre des propositions con-
crètes au Vatican et au Quirinal. C'e9t une 
réponse que porterait M. Crispi. L'idéed'une 
réconciliation entre l'Italie et la Papauté est 
propre à séduire un homme d'Etat de l'en-
vergure du chancelier allemand. Il ne lui 
est d'ailleurs pas inutile de se concilier plus 
étroitement encore en vue d'un avenir peut-
être fort prochain, les sympathies des catho-
liques. Il n'est pas basoin d'ailleurs d'être 
un « clérical » pour comprendre les hauts 
intérêts de la France dans une pareille ques-
tion, ni d'être un diplomate subtil pour 
estimer qu'il eût été préférable pour nous 
qu'elle fût réglée par toute autre puissance 
que l'Allemagne. 

Que si enfin on ne veut voir, dans l'en-
trevue de Friedrichsruhe que l'indice d'un 
mutuel désir de rapprochement plus intime 
encore, nous ne pouvons nous défendre de 
nous demander quel motif pressant a dicté 
cette accolade publique. Nous ne pensons 
pas que le désir de contempler les sites 
alpestres, fort imposants d'ailleurs, ait été 

S le seul motif des trois voyages d'inspection 

faits en une année par nos deux derniers 
ministres de la guerre. Il nous est également 
fort difficile de supposer qu'une entente 
entre nos deux principaux voisins soit 
exclusivement inspirée par le désir de nous 
être agréable. 

Des trois hypothèses, quelle que soit la 
vraie — et nous ne serions pas surpris 
qu'elles le fussent toutes trois — aucune ne 
nous paraît de nature à nous inspirer une 
complète indifférence touchant ce qui se 
p^sse à Friedrichsruhe. 

Cette démarche a une importance interna-
tionale considérable. 

DÉPART DE FRIEDRICHSRUHE 

Les hôtes de M. de Bismarck ont quitté 
Friedrichsruhe. Quel qu'ait été, en réalité, le 
sujet des négociations, celles-ci n'auront 
point traîné en longueur. Si le chancelier 
allemand n'avait appelé M. Crispi près de 
lui que pour lui dicter ses ordres, il aurait 
pu employer moins d'heures. Il n'est plus 
temps de chercher quels projets avaient 
motivé l'entrevue. On ne peut plus se deman-
der ce qui a été fait. 

Le journal de M. Crispi, la Riforma, nous 
a bien, en termes sybiliins, assuré que le 
président du Conseil italien a « travaillé au 
bien de sa patrie». Nous n'en doutons pas 
un seul instant, mais cela nous laisse assez 
indifférents et nous préférerions être assuré 
qu'il n'a pas travaillé contre le bien de la 
nôtre. Quelqu'un qui touche, dit-on, de fort 
près à la cour de Vienne aurait dit à ce pro-
pos qu'on avait beaucoup travaillé à Fried-
richsruhe, non contre la France, mais sans 
elle. 

Appréciations allemandes 

La Gazette nationale de Berlin publie, à 
la date du 28, concernant l'affaire de Vaxain-
court, un article qui nous a été signalé par 
le télégraphe et dans lequel nous remar-
quons les passages suivants : 

« L'Allemagne n'est pas responsable, 

moralement parlant, du caractère hostile 
des relations que l'on entretient à la fron-
tière franco-allemande. Elle a tout simple-
ment repris l'Alsace Lorraine, son ancienne 
propriété. 

» Personne n'en voudra aux Français de 
regretter d'avoir perdu le pays qu'ils avaient 
en partie conquis, et en partie ravi à l'Alle-
magne par une flagrante violation de traité; 
mais la rage immodérée de leurs chauvins, 
leurs déclarations d'après lesquelles l'Alle-
magne agirait d'une façon sans exemple et 
avec une violence qui est un outrage à la 
civilisation , en gardant le pays qui lui a 
été cédé par traité, et leurs assertions sui-
vant lesquelles la France ne pourrait pas 
exister sans l'Alsace-Lorraine, tout cela est 
absolument nul et non avenu devant l'his-
toire, devant l'équité, devant le bon sens ; 
tout cela prouve seulement que les Fran-
çais ont été pendant longtemps gâtés d'une 
façon excessive par l'Europe. 

» Tandis que tout pays voisin est pour, 
eux un butin , que l'on prend quand on 
veut et peut le prendre, le territoire de la 
France est sacré, et quiconque y touche est 
un barbare. 

» Ce principe est la base de toutes les 
excitations des chauvins français, et ces 
excitations ont non-seulement eu des con-
séquences fâcheuses en France , mais elles 
ont naturellement fini par prouver à l'Alle-
magne qu'il est impossible d'entretenir avec 
la France des relations vraiment pacifi-
ques, vu qu'elle ne veut pas entendre par-
ler de semblables relations. » 

Le journal allemand expose ensuite que 
l'Allemagne a montré longtemps la plus 
grande patience, mais qu'elle a été plus 
tard obligée d'agir avec énergie. 

« Il est tout naturel, ajoute la Gazelt* 
nationale, que le gouvernement allemand 

j ait alors donné des instructions rigoureuses 
| aux fonctionnaires de la frontière , et eu 

particulier aux gardes forestiers, et il a fait 
ainsi son devoir. » 

Le journal berlinois exprime l'opinion 
que, si la conduite des Français n'était pas 
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LA MORT D'UN FORÇÂT 
PAB CH. SAINT-MARTIN 

Tout en parlant ainsi, Sophie se dirigeait vers 
l'habitation des Beauregard, traversait la petite 
place, passait sa tête a travers la porte, et criait à 
tue-tête : 

— Venez donc vite, le père et la u>ère Beaure-
Bard; M. le curé vent vous parler tout de suite, 

— Mon Dieu ! s'écria Pierre en se dressant sur 
«achaise,qu'est-ce qu'il y a? 

— Est-ce que je le sais, moi ? ce sont toujours 
des histoires de journal ! 

— Encore un malheur, peut-être? Nous vous 
«uivom, Sophie. 

Ls père et la mère Beauregard fermèrent leur 
boutique à double tour et se rendirent prompte-
meut au presbytère où les attendait M. le curé. 

Celui-ci les reçut avec un air joyeux qui rassura 
les pauvres gens, et les 01 entrer dans la salle à 
manger, dont il poussa la porte au grand raécon-
tentement de Sophie qui, tout aussitôt, colla son 
oreille à U serrure pour ne pas perdre un mot de 
C9 qu'allait dire «on tnatire. 

— Bien sûr, murmurait-elle, il y a quelque 
chose ; il faudra que je m'en ouvre à Monseigneur. 

M. le curé, rendant ce temps, faisait asseoir son 
sacristain et la mère Jeanne en face de lui. 

— Mes bons amis, leur dit-il, je tiens de voir 
dans le journal une grave nouvelle qui vous inté-

ressera tous les deux. 
— Ah! c'est de Jean qu'il s'agit, s'écria en 

pleurant la pauvre vieille, qui pensait bien que 
M. le curé n'ignorait pas que rien au monde ne 
pouvait plus l'intéresser, hormis les intérêts de 
son fils. 

— Oui, c'est de Jean qu'il s'agit, vous l'avei 
bien deviné. 

— J'en étais sûre. 
-r A-t-on reconnu son innocence? demanda le 

cordonnier. 
— Hélas! non, mon pauvre ami. 
— Il n'est pourtant pas coupable, je le jure. 
-— Je le crois comme vous.,, mais ce n'est pas 

de cela qu'il s'agit. 
— De quoi donc ? 
— Il s'est évadé. 
— Évadé 1 s'écrièrent à la fois le père et la 

mère Beauregard. 
— Oui, mes amis, votre flls n'est plus à Roche-

fort, il s'est échappé do bagne, et on le cherche 
partout maintenant. 

— Ce n'est pas possible, monsieur le curé I 

— Si, écoutez plutôt la note du journal: 

« Une audacieuse évasion. — On nous signale 
de Rochefort une évasion aussi mystérieuse 
qu'audacieuse, et qui ne ressemble en rien à 
toutes celles dont il a été question jusqu'ici. Dans 
la nuit du 3 mars, deux forçats qui devaient le 
lendemain partir pour la Guyane sur la traosporl 
la Charente, Louis Rouget, du Maine, et Jean 
Beauregard, de Bretagne, ont scié leurs barreau?, 
franchi les murs de l'enceinte du bagne à l'aide 
d'une corde à nœuds, et pris la fuite sans qu'on 
ait pu encore retrouver leurs traces. Ils sont 
activement recherchés dans les environs, car on a 
dès à présent la certitude qu'ils n'ont pu aller loin, 
et qu'ils ne se sont pas enfuis par mer. On les 
retrouvera sans doute au premier jour, nous 
voulons l'espérer, car on dit que ces deux forçats 
sont des bandits de la plus dangereuse espèce. 

» Nous tiendrons nos lecteurs au courant de ce 

curieux incident. 
» On soupçonne de complicité un garçon de 

l'établissement nommé Potard, qu'on n'a pas revu 
depuis. » 

— Vous le voyez bien, s'écria M. le curé en 
fermant son journal; Jean s'est évadé. 

— Grand Dieu 1 murmura la mère Jeanne, que 
va-t-il arriver ? 

— Que lui fera-t-oo, si on te reprend? de-

manda la père Beauregard, épouvanté d'avance à 
celte pensée. 

— Je n'en sais rien, mon ami. 
— Si on lui coupait la tête ! si on le menait à 

l'échafiud, lui, un innocent ! 
— Allons donc, on ne guillotine pas les geQ9 

pour une évasion, 
— C'est vrai ! 
— Et, en attendant, il est libre. 
— Libre, mon Dieu ! soupira la pauvre Jeanne. 

Mon pauvre enfant ! 
— Je vous le disais bien que cette nouvelle vous 

intéresserait. 
— Mais avec qui s'est-il donc enfui ? 
— Avec Rouget, un braconnier de Durtal et de 

Précigné, dont j'ai bien souvent entendu parler. 
— Qui est-ce donc? 
— C'est un bomme qui a longtemps fait courir 

les gendarmes et dont les aventures ont été bien 
extraordinaires... mais ce n'est pas un bandit 
féroce pomme on le prétend dans le journal, et 
quant à votre fils... 

— Oh ! notre Bis, c'est un agneau I 

Le curé se leva et prit son chapeau. Une autre 
idée le poursuivait. 

— Allez en paix, mes amis, dit-il au père et à 
la mère Beauregard, et n'ayez aucune crainte. Si 
votre OU n'est pas arrêté, il vous donnera bientôt 
de ses nouvelles, mais cela no doit pas vous 



inspirée par le principe ci-dessus men-

tionné, le fait qui vi^it de se produire à 1» 

frontière n'aurait pas d'aussi grandes cou 

séquences, mais que, dans l'état actuel de» 

choses, il fallait, du moins, se féliciter de 

voir le gouvernement français et la partie 

réfléchie de la nation française examiner 
l'affaire avec calme. 

Après avoir mis en doule l'exactitude de 

ta version française concernant l'incident de 

Vexaincourt, la Gazette nationale termine ses 

réflexions en disant que l'on doit, des deux 

côtés de la frontière, s'efforcer d'agir d'une 

façon tout-à-lait légale, vu que chaque 

nouveau malentendu causerait da nouveaux 

mécontentements , dont la conséquence 

finale serait une perturbation de la paix , 

dont les populations de la frontière auraient 

précisément à souffrir plus que les autres. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

Il est probable que M. Jules Grévy prési-

dera mardi prochain le conseil des minis-

tres. C'est au cours de ce conseil que legoi-

vernement se proposerait de fixer la data 

d'ouverture de la session extraordinaire des 

Chambres. 
Le Parlement sera convoqué pour uue 

date qui ne serait ni antérieure au 18 oclc-

bre ni postérieure au 25, 
Plusieurs membres du cabinet auraient 

déjà eu l'occasion d'indiquer leurs préféren-

ces pour cette dernière date. 

L'ÉTAT DE M. DE WANGEN 

Quelques journaux avaient annoncé que 

l'état de M. de Wangen s'était considérable-

ment aggravé. Une dépêche de Raou-l'Etape 

dément heureusement ces nouvelles alar-

mantes. M. de Wangen va aussi bien que 

possible. 

* * 

Nous lisons dans le Lorrain, de Metz : 

a Le jeune Schnaeblé a été mis en liberté 

vendredi soir. Seulement, il ne s'agit pas là, 

pour le moment du moins, d'une grâce pro-

prement dite. y 

» Le parquet de Metz, ayant appris que 

la famille Schnaeblé allait adresser un re-

cours en grâce à S. M. l'empereur, en avait 

référé à Sa Majesté. 

» Or, comme les formalités à remplir en 

pareilles circonstances sont assez longues, 

de telle sorte qu'il aurait pu arriver que le 

prisonnier purgeât, entre temps, la peine 

qu'il lui restait à subir, 51. le procureur gé-

néral a reçu de haut lieu l'ordre télégraphi-

que de faire suspendre l'emprisonnement. 

Eo conséquence, l'élargissement du jeune 

homme a été ordonné sur-le-champ. » 

UN MOT DE L EMPEREUR GUILLAUME 

On mande de Vienne à la République fran-

çaise : 

« Il se confirme que la solution de l'inci-

dent de Raon-sur-Piaine doit être attribuée 

à l'interveniion très nette de l'empereur 

Guillaume, encouragé dans ses dispositions 

pacifiques par l'impératrico Augusla. 

» C'est encore la môme influence suprême 

qui termina le conflit Sobnaebté. 
» A ce propos, un haut personnage ap-

partenant au monde diplomatique m'a révélé 

un curieux détail. 
» Quand on soumit à l'empereur le rap-

port sur l'arrestation de M. Schnaeblé, le 

vieux souverain manifesta le regret du pré-

judice moral que ci t abus causait à l'Alle-

magne et, en marge du rapport, il écrivit: 

« Accorder aux Français leur droit, rien 

» que leur droit. Mats ne plus mettre un 

» homme de mon âge dans la situation de 

» leur présenter des excuses. » 

LA SITUATION AU TONKIN 

Le Journal des Débats reçoit de son corres-

pondant du Tonkin une lettre qui peint sous 

des couleurs assez sombres la situation de 

l'Indo Chine, tant au peint de vue de la sé-

curité publique qu'en ce qui touche l'admi-

nistration proprement dite. A la fin d'août 

dernier, on signalait dans les esprits une 

Agitation qui semblait venir d'un mot d'or-

dre insurrectionnel. Ce n'est pas la popula-

tion proprement dits, mais les autorités in-

digènes qui donnaient des marques d'insu-

bordination. Le correspondant du Journal 

des Débats ajoute quelques lignes trop élo-

quentes par elles-mêmes pour avoir besoin 

d'un commentaire: Le gouvernement, écrit-

il, agirait sagement en commandant pour le 

commencement de l'hiver quelques grands 

travaux auxquels nous emploierions beau-

coup de coolies ; cela paralyserait toute idée 

de révolte, mais on ne sait que faire, et, 

ajoute le correspondant, ce que l'on pourrait 

bien apprendre à connaître, c'est la nombre de 

millions que nous devrons employer pour 

réprimer les tentatives de soulèvement, et 

les soulèvements inévitables de l'hiver prochain, 

si on ne prend aucune décision. 

BILLETS RENOUVELÉS 

Il résulte des explications fournies samedi 

à la commission du budget qu'on pourra 

rembourser cette année dix-huit millions 

d'obligations à court terme. Comme il y en 

a pour cent millions, il faudra retarder le 

paiement pour quatre-vingt-deux millions. 

Dans la vie privée, une opération de ce genre 

s'appelle autrement. Lorsque le particulier 

est un commerçant, l'habitude de renou-

veler ses effets à échéances est une note de 

défaveur et la marque d'un acheminement 

sûr et rapide vers la faillite. Dans la vie 

publique, cela s'appelle de l'administration 

financière républicaine, et celu n'en vaut pas 

mieux pour cela. 

BULLETIN FINANCIER. 

Pari?, 4 octobre. 

L'allure générale du marché quoiqu'un peu 

plus faible esi cependant très satisfaisante. Les 

cours de nos rentes ont été traités comme suit: 

3 0/0, 81.22; 4 1/2 0/0,109.45. 

Les obligations foncières et communales du 

Crédit Foncier conservent leur bonne tenue à 480 

empêcher de chercher toujours des preuves de 

son innocence, qui n'est douteuse ni pour sous ni 

pour moi. 

- Ah ! merci, que Dieu vous bénisse pour 

ïolre bonté I 

Pendant que les pauvres gens so reliraient, 

M. le curé plisit son journal dans sa poche, sai-

sissait su canne et se dirigeait à pas pressés vers la 

ferme de la Fresaie. 

Quand il déboucha du chemin creux, il aperçut 

Françoise Dugast qui était assise seus un berceau 

de verdure, et qui, rêveuse et distraite, avsit 

laissé tomber à terre le livre qu'elle avait com-

mencé de lire. 

Lo bon vieux prêtre s'arrêta, essuya son frcot 

couvert do sueur et ne put s'empêcher d'admirer 

l'enfant dont il avait fait une si bonne chrétienne 

et que la Providence éprouvait si durement iu 

printemps de la vie. 

— Mon Dieu ! murmura-t-il, eu joignant les 

mains, soye» clément, épargnez cette enfant et 

éclairez Injustice des hommes 1 

Puis, il s'avança jusque auprès de Françoise, 

qui, en l'entendant venir, se redressa soudaine-

ment. 

— Bonjour, monsieur le curé, dit-elle, je vous 

demande pardon... j
0
 ue vous Voyais pas , je 

*ong«ais... 

- Ne rêvez
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et Les capitalistes s'empressent de profiler de 

ce prix d'ach-t qui leur assure des bénéfices sé-

rieux ptr une réili-Htioti pioch- ne mipw. Lêg 

Bons de la Press* se négocier) à 17.75 et 18. 

La Société Générale e*t solidement ét blie BUS 

c iurs de 401. Les bilans m nsuels font prévoir 

une hausse sur ce litre dont la \aleur réelle doit 

être le pair. 
La Banque d'Iïscomp'e est deraaodée à 401, les 

tendances continuent à porter ce titre vers le 

cours de 500 qui est la cote normale de ce titre. 

Les Dépôts el Gumples courants sout immobi-

les à 605. 
Le Crédit Lyonnais reste délaissé à 570. 

La Compagnie d'assurances l'Aigle-Vie est dans 

une situation très prospère. Le biUn du dernier 

exercice accuse d'incessants progrès. Le compta 

de* profits et pertes se solde par un escédeut 

de près de 2,00.000 fr. 
Les Polices A B oa l'Assurance financière don-

nent lieu à de nombreuses transacdons. Les garan-

ties de ces polices qui reposent sur des créances 

sur l'Etat ou sur des hypothèques sur immeubles 

en plein rapport en font un titre digue de figurer 

dans les portefeuilles les plus sérieux. 

L'action de Panama se maintient solidement au 

cours de. 362. 
Nos actions de chemins de fer sont calmes. Les 

ob'igalions sont Irè, fermes. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

vous fait mal, el c'est inutile. 11 faut travailler, au 

contraire, el surtout prier beaucoup. 

— Vous avez raison, monsieur le curé, il faudra 

que j'apprenne à devenir plus forte. 

— Où sont vos parents ? 

— Dans 18 jardin, 

-— Appelez-les ici; j'ai quelque chose à vous 

lire. 

Françoise frémit intérieurement, mais elle n'osa 

pas faire de questions indiscrètes et s'éloigna 

rapidement. 

Quelques instants après, elle revenait avec M. et 

M»» Dugast. 

Le curé s'était assis sur en banc de gazon. Il se 

leva à leur approche et les salua, comme il avait 

l'habitude de le faire, avec un respect mêlé de 

sympathie. 

— Monsieur le curé, dit Mm« Dugast, nous 

sommes mal ici, si nous entrions à la maison? 

— Non, nou, je ne me soucie pas qu'on nous 

entende. Asseyons-nous ici tous les quatre. 

— Volontiers, monsieur le curé. 

Françoise , tremblante , s'assit auprès de sa 

mère, le père Dugast prit place à célé de M. le 

curé. 

(A suivre.) 

ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE 

Nous extrayons de la liste des jurés pour 
les assises de novembre 4 887 les noms sui-

vants qui appartiennent à notre arrondis* 
sèment : 

MM. 

Alexandre Dutertre, propriétaire, à Sou 
zay. 

Louis Marcheteau, propriétaire, au V
au

. 
delnay. 

Augustin-Pierre-Emile Libaud, capilaine 
en retraite, a Villebernier. 

Isidore Forges, propriétaire, à Montreuil-
Bellay. 

Benjamin M itivier, propriétaire, à Dé-
nezé. 

Jean-Baptiste Lemardelay, propriétaire à 
Doué-la-Fonlaine. ' 

Louis Thuau, propriétaire, à 
Fontaine. 

Doué-la-

Jules Manille, propriétaire, à Coron. 

LES ENGAGEMENTS VOLONTAIRES 

Nous avons annoncé le décret qui réduit 

la durée pendant laquelle pourront être 

désormais reçus les engagements volon-

taire?, soit du 1er octobre au 30 novembre, 

et du 1" au 31 mars pour l'infanterie et les 

troupes d'administration; du 4"octobre au 

30 novembre pour la cavalerie; du 4»r oc-

tobre au 34 décembre pour l'artillerie, le 

génie et le train des équipages. 

Voici le chiffre maximum des engage-

ments à recevoir pour chaque corps et cha-

que régiment, escadron, seclion ou compa-

gnie : 
Infanterie, 40; chasseurs à pied, 20 ; 

zouaves et tirailleurs algériens, nombre illi-

mité ; sapeurs-pompiers de Paris, 40 ; 

cuirassiers, dragons, chasseurs et hussards, ) 

50 ; chasseurs d'Afrique, 4 00 ; spabis, 20. 

Artillerie, 50 ; artillerie de forteresse, 30 ; 

pontonniers, 25; ouvriers d'artillerie el 

artificiers, nombre indéterminé; génie, 4 80; 

ouvriers de chemins do fer, 42; train des 

équipages, 4 0; commis et ouvriers mili-

taires d'administration, 40; infirmiers, 

commis eux écritures, t illeurs ou cordon-

niers, 40. 

Si le maximum pour les corps d'infante-

rie et les sections d'administration est atteint 

le 30 novembre, les engagements «eronl fer-

més au mois de mars. 

Les commandants de recrutement ont 

reçu l'ordre de refuser l'engagement pour 

les régiments d'Afrique aux jeunes gens qui 

ne montreront pas une réelle vigueur. 

Les engagés pour les régiments de tirail-

leurs algériens et de spahis ne seront reçus 

que sur le vu du consentement du chef de 

corps, après justification d'aptitudes spé-

ciales pour acquérir des grades ou être 

employés comme ouvriers. 

Nul ne sera admis, sauf le consentement 

du colonel, à s'engager dans la cavalerie s'il 

n'a déjà l'habitude du cheval ou s'il n'exerce 

la profession de sellier, armurier, tailleur 

d'habits, bottier ou marécbal-ferrant. 

Aucun illettré ne sera autorisé à entrer 

dans les dragons ou dons un régiment de 

cavalerie légère. 

Les engagés pour lo train des équipages 

devront être reconnus susceptibles de foire 

des élèves brigadiers. 

Aucun étudiant en médecine ou en phar-

macie ne sera admis à s'engager pour une 

section d'infirmiers. 
Les élèves des écoles d'enfants de troupe 

seront reçus pour tous les corps de leur 

choix, même da.is les villes de garnison où 

leurs parents ont domiciliés ; mois ces 

engagements compteront en sus des chiffres 

mentionnés plus haut. 

Les conditions de taille pour la cavalerie 

sont ainsi ûxée3 : cuirassiers, 4 m. 70 c. à 

4 m. 85 c. ; dragons, 4 m. 64 c. à 4 m. 

74 c; chasseurs et hussards, 1 m. 59 c, à 

4 m. 68 c; chasseurs d'Afrique et spahis, 

4 m. 59 c. à 1 m. 72 c. 
Par exception, les hommes exerçant les" 

profession de maréchal-ferrant, tailleur, 

bottier, sellier et armurier, seront admis : 

dans les cuirassiers à partir de 4 m. 68 

dans les dragons à 4 m. 62 c, la cavalerie 

légère et celle d'Afrique 4 m. 56 c. 
Les engagés volontaires pour les troupes 

d'administration seront exclusivement prit 

dans les tailles de 4 m. 58 c. et au-des-

sous. 

Un arrêté de M. la préfet donne l'itiné-

raire de la com iiissioo chargée de l'inspec-

tion des étalons en Maine-et-Loire. 

Cette commission sera à Saumur le sa-

medi 5 novembre, et tiendra sa séance à 

midi, en face la station des étalons. 

EXPOSITION DE TABLEAUX 

Nous avons la bonne fortune de posséder 

en ce moment a Saumur une véritable col-

lection artistique de tableaux qui ont figuré 

au Salon. 

Nous avons remarqué les signatures de 

Gourdon, Bligny, Clair, Brunei-Neuville, 

Colbert, etc. Ce sont des attestations suffi-

santes pour attirer les amateurs de bonne 

peinture. 

L'exposition est ouverte tous les jours, de 

9 heures du matin à 5 heures du soir, 4 4, 

place de la Biiange, au 4", ancienne maison 

Brard. 

700, 400 

LE RELEVEMENT DU PRIX DES PENSIONS DAN* 

LES LYCÉES 

Un décret du Président de la République, 

rendu à la suite d'un rapport du ministre 

de l'instruction publique, fixe le prix de la 

pension, des frais d'études et des frais de 

conférences, pour les lycées de Paris et des 

déparîements. 
Voici les prix concernant les lycées de 

DOtre région : 

Demi-pension. — Classes primaire* 

Tours. — Pension, 750 fr. ; demi-pen-

sion, 425; frais d'études, 400. 

Nantes. —800 , 450 et 4 40 

Angers, Orléans, Rennes. -

et 90. 

Laval, Le Mans el Poitiers. — 650, 375 

et 80. 
Châteauroux, Niort, Vendôme.— 600, 

330 et 70. 
Division élémentaire 

Tours. — Pension, 800 ; demi-pension, 

450 ; frais d'études, 4 20. 

Nantes. — 850, 475 et 440. 

Angers, Orléans, Rennes. — 758 , »*6 

et 400. 
Laval, Le Mans et Poitiers. — 700, *»u 

et 400. 
Division de grammaire 

Tours.— Pmsion, 850; deffli-pen»»00' 

500 ; frais d'études. 4 50. 
Nantes. — 900, 525 et 175. ^ 

Angers, Onéans, Rennes. — 800, 

ELU0
- 1B0 450 

Laval, Le Viam et Poitiers. -1W> 

et 4 25. 
Division supérieure 

Tours. —Pension, 900 fr. ;àem-f^l 
550; frais dï tudes, 200; frais de cou 

rences, 4 00. Kn 

Nantes. — 950, 575, 24 5 et
 8

50, 

Angers, Onéans, Rennes. -— 8BU* 

"5 et 87.50. »
 50

0, 
Laval, Le Mans et Poitiers. - »°u' 

4 50 et 75. 

Classe de mathématiques spéciale! 

(Pour tous les lycées oà celle cl.8we6<J0fr.; 

Pension, 4,000 fr.; demi-pension, 

frais d'études, 250 fr. ; frais de conter* 

4 25 fr. 

1 

». » 



SUPPRESSION DE LA SUBVENTION AUX 

SOCIÉTÉS DE TIR 

Les Sociétés de tir des départements ne 

recevront plus de subvention de l'Etat à par-

tir de 4888, si la Chambre odople, comme 

c'est probable, la suppression du crédit af-

fecté jusqu'à présent et que la commission 

du budget a votée dans sa séance de mardi 
dernier. 

ANGERS. 

Un brillant mariage. — Hier matin 

(mardi), la cathédrale était pleine d'une 

foule sympathique venue pour assister au 

mariage de M. Le Bault de la Morinière, 
capilaina au 12" cuirassiers, fils du comte 

Le Bault de la Morinière, avec MIle Elisabeth 

Joûbert, fille de M. Aœbroise Joûbert, an-
cien député. 

Les deux familles formaient déjà, autour 

des jeunes époux, un coriège nombreux el j 

brillant, dans lequel on remarquait les trois 

sœurs aînées de M"e Elisabeth Joûbert : 

M°>M de Clennont-Toonerre, de Bourqueney 

et de la Garenne, et M
MS la comtesse de 

Blois, sœur du marié. Dans la nef el jusque 

dans les galeries hautes, se pressaient les 
ouvriers et employés de l'usine Joûbert, 

heureux de s'associer aux pures joies du 

patron. 

M. l'abbé Bazin, curé de la cathédrale, 

entouré d'un nombreux clergé, a donné la 

bénédiction nuptiale aux fiancés, après une 

allocution dons laquelle il a exposé, en les 

confirmant par l'exemple des deux familles, 

les enseignements de l'Eglise sur la haute 

fonction, dans l'ordre social, du mariage 

chrétien. 

Les témoins étaient, pour M1" Joûbert : 

MM. le capitaine baron de Clermont-Toti-

nerre et M. le lieutenant vicomte de Bour-
queney. 

Pour M. Le Bault de ïa Morinière : MM. 

le comte Emmanuel Le Bault de la Morinière 

et M. le lieutenant-colonel Louis. 

Pendant la messe, comme à l'entrée el à 

la sortie du coriège, des artistes éminents, 

accompagnés sur l'orgue par M. Delaporte, 

ont interprété plusieurs fragments de mu-

sique religieuse appropriés au caractère de 

, la cérémonie. Le défilé pour saluer les 

mariés à la sacristie a pris un long temps. 

Presque tous les officiers du 12'cuirassiers 

étaient venus apporter au marié, leur col-

lègue, un témoignage d'affeclueuse camara-
derie. 

cerne que les représentations du soir, et | 

que les Concerts de l'Association artis- j 
tique pourront avoir lieu, le jour, comme 

précédemment. Mais, dans cette époque de 

surprises, nous ne répondons de rien. 

Les électeurs des cantons Sud-Est d'An-

gers , de Saint Georges.sur-Loire el de 

Durtal sont convoqués pour le 23 octobre 

afin d'élire des conseillers généraux. 

Grand-Théâtre d'Angers. — L'Anjou cons-
tate le succès remporté samedi soir par la 

nouvelle troupe d'opéra-comique , dans 

Si j'étais Roi ! 

A citer spécialement: Mmes Pelosse et 

Doux, MM. Delmas, Delvoye , Boussa et 
Stéphane. 

Dimanche soir, bon début de la troupe 

dramatique, dan9 le Maître de Forges. Une 

mention spéciale k MM. Veuillet et Sabin. 

Déjà le Patriote et Y Union de l'Ouest ont 

fait l'éloge des principaux artistes lyriques. 

LE CHAMPIONNAT DE FRANCE 

Trois cent cinquante amateurs ont pris 

part au concours de tir pour le Cham-

pionnat de France, cette année, au stand de 
Clicby.j 

Cinquante-quatre ont mis vingt balles en 
cible. 

M. Lecoq, d'Angers, qui a obtenu 449 

points, a été proclamé chempion de France 
pour l'année 4887. 

11 a reçu en outre une somme de 4,500 
francs. 

Par décret de M. le Prés dent de la Répu-

blique, du 17 septembre, M. Louis Pres-

treau a été nommé notaire à la résidence de 

Monlj^an, en remplocemet t de M. Robert. 

CHOLET. 

A la suite d'une conférence faite, diman-

che, aux ouvriers par le socialiste Dalle, la 
réunion a voté : 

4° Le refus des 3,000 fr. votés par le 
Conseil municipal vendredi dernier et un 

blâme à ce même Conseil pour s'être fait, en 

votant cette subvention, le complice et 
l'auxiliaire des capitalistes; 

2° Un blâme au gouvernement et un re-

merciement au Conseil municipal de Paris 

pour les 4 0,000 fr. offerts par cette assem-

blée aux grévistes de Cholet. 

C'est-à-dire que les 3,000 francs du Con-

seil municipal de Cholet, assurés aux ou-

vriers , ont été dédaigneusement refusés, 

tandis que les 40,000 fr. du Conseil muni-

cipal de Paris, qui ne seront jamais versés, 

ont été acceptés avec enthousiasma. Voilà la 

logique des socialistes I Et le bien de l'ou-
vrier, qu'en font-ils? 

Cirque-Théâtre. —Nous avons annoncé, 

dit Y Union de l'Ouest, que le directeur des 

théâtres d'Angers renonce, cette année, à 

donner des représentations au Cirque-

Théâtre. La nouvelle est exacte, sans être 

complète. Le directeur renonce, parce qu'il 
y est forcé. 

Un arrêté préfectoral, dit le Journal de 

Maine et-Loire, notifié très tardivement au 

directeur, a déclaré la fermeture du Cirque-

Théâtre, jusqu'à ce que l'administration 

Municipale ait pris les précautions néces-

saires pour assurer la sécurité des specta-
teurs. 

Il esl bon de rappeler que le Cirque est la 

Propriété de la Ville, qui l'a acheté, en 4 882 
0u 1883, et, au lieu de le payer argent oomp-

en a laissé à la Société ltacine, de 
*0urs, la jouissance pendant 4 6 ans. La 

Société Racine loue au directeur du Théâtre. 

Mais celui-ci ne pouvant exploiter, puisque 
le

 préfet lui en interdit la faculté, refusera, 

sans doute, de payer le prix de location, et la 

Société usufruitière, troublée dans sa jouis-
8aoce, se retournera vers la Ville pour de-
mander une compensation. 

Nous supposons, ajoute Y Union de l'Ouest, 

Sue l'interdiction de M. le préfet ne COU-

LES FOIRES DE BEAUPRÉAU 

Six nouvelles foires, pour la vente du 

bétail gras et maigre, sont ajoutées aux 
douzes existantes à Beaupréau. 

Elles se tiendront, comme ces dernières, 

les deuxième et quatrième vendredis decha-
que mois. 

Par suite de celte augmentation, elles 
commenceront le vendredi 4 4 novembre 

pour finir le quatrième vendredi de juillet 
4888. 

L'ouverture en est fixée à neuf heures et 
demie. 

L'ÉLECTION DES DEUX-SÈVRES 

Voici les décisions de la commission de 
recensement : 

Électeurs inscrits, 4 05,652. Nombre de 

votants, 77.870.Suffrages exprimés, 76,997. 

Majorité absolue , 38,498. M. Léopold Gdi-

rand , 69,220 élu. M. Maurice Aymé de la 

Chevrelière, 37,582. 

M. Goirand a seulement 722 voix de 

majorité absolue el 4 718 voix de plus que 

M. Aymé de la Chevrelière. La commission 

de recensement des votes a proclamé M. 

Goirand député des Deux-Sèvres. 

Une certaine quantité de bulletins ont été 

malheureusement enlevés à H. Maurice 

Aymé de la Chevrelière , parce qu'ils ne 

perlaient pas de désignation suffisante. 

Sur les uns il y avait seulement : M. Mau-

rice ; sur les autres : M. Émile Aymé ; sur 

d'autres enfin : le baron Aymé. Il est évident 

que, dans la pensée des Mecteurs, ces voix 

étaient attribuées à notre candidat, mais la 

rédaction de ces bulletins étant défectueuse, 

ils ont été annulés. 

VOL A LA TIRE 

Le 27 septembre , le sieur Beaussier, 

sabotier à Mouliherne (Maine-et-Loire), vint 

à Nantes pour loucher une somme de 750 

fr. Après de nombreuses stations dans les 

cabarets de l'Ile-Gloriette, il rencontra, rue 

des Olivettes, trois individus qui, flairent 

uue bonne aubaine, lui firent obligeam-

ment leurs offres de service. 

Ce sont: Jean-Marie Monot, 35 ans, 

cordonnier; Gustave-Joseph Leplain , 33 

ans, manœuvre, et Auguste-Octave Lhos-
pitalier, forgeron. 

L'honnête Angevin fêla largement ses 

nouveaux amis el parcourut avec eux un 

nombre considérables de buvettes, Le soir 
venu, il les quitta pour regagner l'hôtel où 

il était descendu. Le lendemain matin, il 

constata avec stupeur que son porte-mon-

naie avait disparu avec l'argent qu'il con-

tenait, et qu'on lui avait enlevé en outre 
sept billets de 4 00 fr. 

Le sieur Beaussier n'eut d'autre ressource 
que d'aller raconter son infortune au com-

missaire de police du 4e canton. Grâce à ses 

indications, Monot et ses deux complices 

furent arrêtés. Monot avoue avoir pris deux 

billets de 4 00 fr. Qu int à Leplain et à Lbos-

pitalier, ils protestent énergiquement de 

leur innocence : le jour n'est pas plus pur 

que le fond de leur cœur. L'enquête ouverte 

par le commissaire de police nous édifiera 

là-dessus. [Espérance du Peuple.) 

NANTES , 

Expériences au théâtre Oraslin. — Diman-

che, une foule énorme as sistaii, place Gras-

lio, aux expériences de sauvetage en cas 

d'incendie au Grand-ThéAtre. 

A un signal donné, les pompiers placés 

dans les loges d'artistes sa sont élancés par 

les fenêtres, et sont descendus sans encom-

bre par les engins fixés a;.x murs. Les hom-

mes auront des échelles et des cordes à 

nœuds ; les femmes des sacs de sauvetage. 

Le public a été ensuite admis dans la 

salle pour assister à la manœuvre du rideau 

de fer. 

LE MANS. 

Dimanche prochain 9 octobre, la ville du 
Mans sera en liesse. 

Elle inaugurera la statue de Pierre Beloa. 

Médecin naturaliste et voyageur, Pierre 

Belon, né en 4547 , quitta la France en 

4 546, pour parcourir, au nom de la science, 

l'Italie, la Grèce, l'Egypte et l'Asie-Mi-
neure. 

De ces voyages, hérissés de difficultés de 

toutes sortes, l'audacieux pionnier rapporta 

le genévrier d'Orient, le chêne toujours vert, 

le samaï, l'arbre de Judée, le figuier, le 

myrlhe et le caroubier, plantes inconnues 
jusque-là. 

De retour en France, vers 4 550, il créa 

les jardins botaniques de René et de Jean 

de Bellay, précédant de plus d'un siècle la 

création du Jardin des Plantes de Paris. 

Le monument élevé à la mémoire de Pierre 
Belon est dû à une souscription nationale, 

provoquée par uu comité qui compte au 

nombre de ses membres d'honneur : MM. 

Brouardel, Milne-Edwards et Barthélémy 
Saint-Hilaire. 

LE MONDE ILLUSTRE 

13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 1er octobre : 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre 

Véron. — Nos gravures : L'affaire de Vexain-

court. — Les Achanlis. — Les grandes ma-

nœuvres du 9e corps d'armée. — Beaux-

arts ; L'entrée au couvent. — Les différents 

modèles de gares à l'exposition du Cinquan-
tenaire des chemins de fer. — Le théâtre 

illustré : Les Saturnales. — Il faut des époux 

assortis, nouvelle, par Armand Lapointe. 

— Variété : La réforme du calendrier par G. 

Lenôlre. — Théâtres, par Charles Monselet. 

. Chronique musicale, par A. Boisard. — 

Echecs, par S. Rosenthal. — Récréations 

de la famille. — Le Monde financier. — 
Rébus. 

GRAVURES : L'affaire de Vexaincourt : 

Frontière franco-allemande. — Les Achantis 

au J.irdin d'acclimatation. — Le théâtre 

illustré : Les Saturnales. — Beaux-arts : La 

rentrée au couvent. — Les grandes manœu-

vres du 9" corps d'armée ; Passage duTbouet 

sous le feu de l'ennemi, par les tirailleurs 

du 32e régiment d'infanterie. — Les cbiens 

de guerre pendant l'action. — Les diverses 

garesde l'exposition du Cinquantenaire des 

chemins de fer.—-Echecs, par S. Rosen-

thal. — Récréations de la famille. — Rébus. 

ABONNEMENTS : Uu an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 

— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

On s'abonne aussi au bureau de YEcho Sau-
murois. 

CONSEILS ET RECETTES. 

Avis aux mères de famille qui purgent 

leurs entants avec de l'huile de ricin. Il 

s'agit de faire prendre cette drogue nauséa-

bonde à un malade quelconque sans qu'il 
en sente le goût fadasse et répugnant. 

Certains mélangent ce purgatif avec du 

café, d'autres avec du lait, mais la mixtion 

ne se fait qu'imparfaitement, et le coup 

d'œil seul suffit pour dégoûter davantage. 

D'aucuns l'absorbent pure, se contentant de 

se rincer le palais après coup; oui, mais 

pendant l'absorption quel empâtement de 

la bouche! quel supplice! 

Eh bien! utilisez la recette suivante : on 

passe quelques gouttes de cognac dans un 

verre à Bordeaux jusqu'à ce que les parois 

en soient humectées, on se mouille la bou-
che avec le même liquide. 

Une fois la liqueur rejetée , on verse 
l'huile dans le verre dont elle ne saurait 
humecter les parois déjà mouillées d'al-

cool; on peut avaler l'huile en deux ou 

trois lippées sans que le palais en senlele 

goût; l'alcool forme enveloppe et dérobe 
complètement l'huile aux sens du goût. 

«rand TUéatre d'Angers, 

Jeudi 6 octobre, 

MIGNON, opéra-comique en 3 notes. 

Samedi 8 octobre, 

LA MASCOTTE, opéra-comique. 

Dimanche 9 octobre, 

Les PAUVRES de PARIS, drame. 

CADET-ROUSSEL, f
u
iie-vaude«ille en 3 actes, 

A l'étude : Le Barbier de Séville; les Mousque-

taires de la Reine; Fra-Diavolo. 

MAGASIN PITTORESQUE 

Quai des Grands-Augustins, 29, à Pari». 

Paris, un an . . 10 fr.— Départements. 13 fr. 

Union postale 13 fr. 

Le Magasin pittoresque ( rédacteur en chef, M. 

Edouard Gharton ) contient , dans son numéro 
du 30 septembre : 

TEXTE. — Les Baux pélrifiinles, par M. Gu.-Er. 

Guignol. — Les Chenoise et les Villegagnon, par 

M. H. Bordier. — Cath-rine de Médicis, par M. H. 

Bordier.— L Hôtel da Lasbordes, à Toulouse.— 

Cérémonies funèbres chez tes -Djikes, par M. 

Alexandre Bertrand.— Saint François da Sales,-

par M. Ed. Cb. — Etudes militaires. — Aux Iles 

Marquises. — Les Plumes métalliques chez les 
anciens, par M. G. L. 

GRAVURES. — Cascade d'eau pétrifiante d'Étufs 

(Hauie-Harne), dessin de Lancelot. — Catherine 

de Médicis. — Fenêtre et porto d* l'hôtel de 

Lasbordes, à Toulouse, dessins de M"8 Lancelot. 

— Saint François de Sales. — Etudes militaires 

(3 fig ). — Iles Marquises ; sépulture et châsse 
d'un chef. 

LA JEUNE MERE 
Fondé en 1874 par le D'Brochard 

6 francs par an. — Bureaux: 8, place 

de VOdécn, Paris. 

Il existe un grand nombre de journaux 

spéciaux qui apprennent aux jeunes femmes 

comment elles doivent s'habiller, organiser 

un dioer, une partie de campagne, une soi-
rée : il y en a fort peu qui leur enseignent 

l'art de nourrir et d'élever leurs enfants. 

Le journal La Jeune Mère s'adresse à 

l'inexpérience des mères et combat les pré-

jugés nombreux sur la grossesse, l'accou-

chement, les maladies et les indispositions 

infantiles; il enseigne aussi l'art difficile de 

former le cœur et l'esprit des enfants en leur 

ouvrant l'intelligence à tout ce qui est beau, 

vrai et bien. Fondé il y a douze ans par le 

docteur Brochard, le journal a été honoré 
de toutes sortes de récompenses. Au point 

de vue de l'hygiène maternelle et de l'édu-

cation du nouveau-né, c'est le complément 

obligé de tous les journaux que reçoivent les 
jeunes femmes. 

A NOS LECTEURS. — Nous apprenons 

qu'à partir du 1er octobre, une baisse consi-

dérable sera faile sur toutes les Bougies à 

I'EPICERIE CENTRALE; ainsi,lesbottgiesbonne 
qualité, qui se vendent, le paquet de500 gr., 

0 fr. 90 c, seront vendues 0 fr. 75 c. et 

0 fr. 65, hors l'octroi ; — la bougie des 

Gubelins, Génie ou du Diamant, qui se ven-

dait I lr., sera vendue 0 fr. 90 c. et 0 fr. 80 

hors l'octroi ; — la bougie extra à trous, au 

lieu de 1 fr. 10. — 0 fr. 95 c. et 0 fr. 85 c, 

hors l'octroi, et ia bougie de luxe double 

pression, au lien de 1 fr. 15,-1 fr. et 
0 fr. 90 c. hors ville. 

Infaillible ! InotTenslf : 

ANTI-COQUELUCHE REIGNIER 
Saumur: pharmacie CHÉOEVERGNE (30, rue d« 
la Tonnelle). Prix ; 3 fraucs. 

PAUI GODET, propriétaire-gérant. 



Etude de M* FOÙRÏUER. notaire à 

Angers, tue d> s Lices, 33. 

LA BELLE 

Métairie de Repenou 
Située communes de Genneton, et, par 

extension, de Saint-Maurice-la-Fou-

gereuse, canton d'Argentan-Château 
(Deux-Sèvres), 

D'uDe contenance de 51 hectares U 

ares 74 centiares. 

L'ÉTANG DE SAIXT-NICOLAS 
Situé dites communes de Genneton et 

de Saint-Maurice-la-Fougereuse, 

D'une contenance de 10 hectares 35 

ares 33 centiares. 

LA BOBDEBIË DU PUITS SALÉ 
Située commune de Genneton, 

Contenant 7 hectares fiO ares 80 cen-

tiares. 

Pour tous renseignements et trai-

ter, s'adresser audit M* FOURRIER, 

notaire, et, pour visiter les lieux, 

aus fermîeis qui les exploitent. 

Etude de M* LE BARON, notaire 

à Saumur. 

i° 

UNE PETITE PROPRIÉTÉ 
Comprenant Maison et Jardin, 

contenant 25 ares, 

Située près la station de Nantilly ; 

12 ARES DE TERRE 
Aus Marigrolles, commune de Saumur. 

A VENDRE 
Dans le côteàu, à 1 kilomètre de 

la ville, 

CLOS DE VIGNE 
En plein rapport 

Avec maisonnette neuve, 
caves et çressolv. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOUER 
PRÉSENTEMENT, 

Rue du Puits-Tribouillet, n° 6, 

AVEC ÉCURIES & REMISE 

S'adresser à M"" PICHON, à Sainte-

Anne de Nantilly, ou à M' GATJTIEB, 

notaire. (653) 

Maison à Louer 
PRÉSENTEMENT, 

Composée de 3 chambtes à cou-

cher, salle à manger, salon de com-

pagnie, cuisiae, remises, écurie. 

Située rue des Boires, n" 8. 

S'adresser, pour visiter, à M. MOTJ-

LARD, menuisier, 21, même rue. 

DE SUITE 

VASTE MAISON 
Près l'église de Nantilly, 

ÉCURIE ET REMISE 

S'adresser au bureau du journal. 

CAVE A LOUER 

CACAO Y A \ IIOI TKX 
pop et solwble en pondre. 

U Cacao VAN HOUTEN est un produit alimentaire qui mérite l'attention de toutes 
les familles qui aiment un aliment nourrissant et en même temps digestif et délicat. 

Un demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en boîtes cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, 

poids net, aux prix de fr. 5—, fr. 2.60 et fr. 1.40. et se trouve dans toutes les bonnes 
épiceries, pharmacies et confiseries. A. SAUMUR, chez MM. GEORGES DOUESNEL, 28 et 30, rue Saint-
Jean ; E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. (267) 

Petite chambre garnie ou non garnie 
à louer 

S'adresser au bureau du journal. 

A CÉDER m MAGASIN 
Pouvant être tenu par une dame, 

Près la Poste. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une TONNE pouvant cuver 

sept barriques. 

S'adresser rue d'Orléans, 67. 

ILait de Chèvre 
très bon pour fortifier la santé des 

enfants faibles et des personnes déli-

cates. S'»dresser au si' ur LEMAIBB, 

rue des Moulios, Saumur. 

VINS EN GROS 
DESGUIR1UJD ET B01RASSEAU 

A Saumur. 

Vente au comptant, fûts à retourner 

dans lo mois. 

VIN ROUGE ©5 fr. 

VIN BLANC supérieur... 65 fr. 

id. ordinaire... 50 fr. 

MM. les cultivateurs trouveront des 

vins à haut degré à raison de 30 fr. 

l'hectolitre, pour remonter les tins 

trop faibles pour être transportés ou 

supporter la chaleur. 

Des crédits sont faits aui maîtres 

d'hôtels, cafetiers et limonadiers. 

LE JOURNAL DES CAMPAGNES 
Et d'Agriculture progressive réunis 

33E ANNÉE 

Paraissant tous les samedis 

AVEC DE NOMBREUSES FIGURES 

Franco à domicile, pour un an 6 fr. 
— pour six mois.. 3 fr. 5* 

— pour trois mois. 2 fr. 50 

Étranger (Union postale) 8 fr. 

Le Journal des Campagnes est le 

meilleur marché et le plus complet de 

toutes les publications spéciales. Cha-

que numéro contient un article rela-

tant les principaux faits de la semaine^ 

de nombreux articles et notes agri-

coles, horticoles et de jardinage, une 

jurisprudence rurale des recettes hy-

giéniques et d'économie domestique, 

ainsi que le cours détaillé des prin-

cipales denrées, etc., etc. 

Envoi gratuit de numéros spéci-

mens, sur demande. 

Administration : 15, rue de Tournon, 

à Paris. 

UN MÉNAGE demande place, le 

mari comme cocher et jardinier, la 

femme co'nme cuisinière. 

On accepterait des places séparées. 

S'adresser au bureau du jouroal. 

On demande une femme sachant 

soigner les animaux et faire la service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

Maison RIVERAIN ■ GOLLIN et Fils 
Correspondants spéciaux des Chemins de fer d'Orléans et de (Etat 

BUREAU ' CENTRAL t rue Racler, 41, à SAUMUR 

ÉTABLISSEMENT D'UNE GRANDE ENTREPRISE 

DÉMÉNAGEMENTS 
PAR VOIE DE TERRE ET DE CHEMIN DE FER 

AVEC 

VOITURES CAPITONNÉES 
Construites dans les meilleures conditions pour la conservation des 

Mobiliers qui seront confiés à cette entreprise. 

^ Léon A. Fresco ^ 
Chirurgien -Den tis te 

68, QUAI DE LIMOGES 

P DENTS 

ALVJSJI'EJBEr 

Extraction, A\irincatioii-I?»r*ix modéré 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 4 OCTOBRE 1887. 

3 V. 
3 % amortissable 

4 1/2 7. 
i 1/» 7« (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Canal Intér.-Panamn . . . 

Clôture Dernier 

\ préc" conn. 

82 15 82 n » 

8» ao 85 27 I 1 

102 50 102 45 ft o 

109 40 Iu9 45 B « 

510 — 508 - » » 

4180 — 4190 — » B 

460 — 460 — > B 

l->25 — lloai - 1 » 

570 — 572 50 » » 

138.1 — 1380 — B » 

33» — 332 50 B » 

365 — 1 365 — » B 

Valeurs an comptant 

Est 
Paris-Lyon-Méditcrranée 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gai 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 

préc'* cours. 

797 50 800 — • • 

1272 50 1271 25 i t 

1152 50 I15S 2i i t 

1540 — 1548 75 i i 

1325 - 1327 50 B fi 

. S83 75 885 — • • 

. 1330 — 1321 25 B B 

. 2(>00 — 201)1 25 • » 

. 527 40 535 — ■ B 

. 99 25 100 25 

Valeurs an comptant 

OBLIGATIONS. 

Ville da Paris, oblig. 1855 1860 

— 1865, 4 7„. 
1869, 3 7.. 

— 1871, » 7„. 
— 1875, 4 7„. 
— 1876, 4 7o. 

Bons de liquida Ville de Paris 

Obligations communale* 1879 

Obligat. foncières 1879 3 •/.. 

jObligat. foncières 183 3 7„. 

Clôtur* 

préc'« 

Dernier 

cours. Valenrs an comptant 
Clôtur' 

précé'' 

Dernier 

cours. 

518 75 517 -B 1 
B 

> 0 390 — 389 75 8 1 

527 — 526 5C » B 394 75 396 25 B B 

519 — 519 — B B 404 — 4u3 25 t B 

412 — 412 ;o B B 396 — 398 — • • 

394 — 393 51) B » 395 — 395 — t • 

522 — 523 — B » Parlu-Lyon-Méditerranée. . . 394 — 394 50 B B 

521 — 521 - » • 394 50 — — B • 

533 75 532 50 • • 586 25 587 50 B B 

479 75 180 — 1 B B 444 -

r -
B • 

485 - 485 — 1 8 » 

382 — 382 5( B t) 

^«C»jBr0S!fasp»Sîsr|faB^ 

«SHESISSE® PJE 

LIG-ZLNTIE: IDE L'ÉTAT 

SAUMUR MONTREUIL THOUARS LOUDUN POITIERS 
SAUMUR - MONTREUIL — DOUÉ 

STATIONS 
Eipr.j 

matin 

Omn. 

matin 

Mixte 
matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 
soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Mixte 
matin 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 50 

9 57 

Omn. 

soir 

Omn 

«oir 

Omn 
soir 

Saumur(orL). . . 

Saumur(état). . . 

Nantillyhalte. . . 

Varr.-Chacé . . . 

Brézé s.-Cyr . . . 

Monlreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

2 03 

a 

t 

B 

t 

a 31 

2 34 

2 53 

• 
i 

6 53 

6 50 

7 03 

7 09 

7 17 

7 29 

7 33 

8 > 

8 10 

10 33 

B 

8 31 

8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

» 

B 

» 

S 

» 

10 37 

10 44 

10 52 

11 • 

11 15 

11 24 

11 57 

n • 

' J 

1 38 

B 

1 

» 

t 

2 06 

2 08 

2 27 

2 52 

5 » 

4 16 

4 13 

4 26 

4 32 

4 40 

4 55 

4 5» 

5 27 

B 

B 

S 34 

8 SO 

8 43 

8 49 

8 56 

9 08 

9 11 

9 38 

9 52 

12 12 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Monlreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

le Vaudelnay. . . 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 11 

5 20 

5 37 

4 2-

5 17 

5 44 

6 ai 

8 34 

8 30 

43 

9 08 

9 20 

9 31 

9 42 

9 51 

-

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir. 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Loudun 

Monlreuil (a). . . 

- dép.). . • 
Brézé-s.-Cyr . . . 

Varr.-Chacé . . . 

Nantillyhalte. . . 

Saumur/'état). . . 
Saumur(orl.). . . 

> 

» 

6 10 

6 43 

6 57 

7 18 

7 27 

7 34 

7 45 

7 47 

6 05 

8 42 

B 

r> )) 

9 35 

9 55 

10 07 

10 14 

10 22 

B 

B 

I 

12 40 

12 59 

1 a 

B 

B 

» 

» 

1 29 

• 

1 30 

a 03 

2 23 

2 38 

2 46 

2 51 

3 02 

3 01 

12 50 

3 56 

4 24 

4 53 

5 03 

5 17 

5 21 

5 29 

5 40 

5 38 

6 15 

9 24 

9 12 

9 45 

9 54 

10 09 

10 17 

10 22 

10 30 

» 

10 10 

10 29 

10 32 

10 59 

liaiigé-1 Ver . . . 
le Vaudelnay. . . 

Monlreuil (a). . . 

- (dép.). . • 

Saumur(éta t). . . 

Saumur(orl.). . . 

6 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 57 

7 84 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 U 

10 22 

1 

—ra—-

U 54 

12 16 

la 34 

12 48 

1 2 

t 29 

1 37 

1 44 

1 61 
2 01 

2 23 

2 51 

3 02 

3 01 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

10 32 

B 

» 

10 59 

SAUMTJR VERNANTES CHATEATJ-DU-LOIR. 

Mixte Mixte Expr. Omn. Omn. Expr. 
STATIONS 

matin malin soir soir soir soir 

Saumur(orl.). . . £57 11 54 1 36 3 05 5 42 U 7 

8 10 12 09 B 3 17 5 54 B 

8 19 12 18 B 3 26 6 03 B 

Vernantes .... 8 32 12 31 B 3 39 6 14 B 

NoyantMéon. . . 8 59 12 59 2 13 4 04 6 38 11 47 

Cbai.-d-Loir. . . 10 07 2 14 a 56 5 09 7 45 12 31 

STATIONS 
Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. 

matin matin soir soir matin matin 

Chàt.-d-Lolr. . . 10 24 12 09 1 52 6 34 12 32 4 49 

NoyantMéon. . . Il 27 12 55 3 (19 7 38 1 19 5 53 

Vernantes . . . . 11 49 B 3 38 8 » B 6 13 

12 » B 3 : .0 8 11 1 6 24 

12 10 t 3 59 8 20 B 6 31 

Saumur(orl.). . . 12 22 1 33 4 10 8 30 1 57 6 42 

SAUMUR - BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . . 

Port-ltoulct . 

Boiirgueil. . . 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

TTo 12 48 4 31 

8 50 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 . 

STATIONS 

Bourgiiell.. 
Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

STATIONS 

Saumur.. . . 
Port-Boulet. . 

Chinon. . . • 

SAUMUR — PORT-1 

Mixte Mixte Mixte 

matin matin soir. 

7 46 9 26 4 31 

8 41) 12 20 6 50 

k 9 04 12 50 T 14 

PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Chinon. . . 
Port- Boulet 

Saumur.. . 

Mille Omn. Mixte 

matin soir. soir. 

7 43 4 33 ~i~~58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

LIGNE D'ORLÉANS 

ANGERS - SAUMUR - TOURS 

Dlrec Omn. Expr. Omn. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte 

malin malin matin matin soir 

a 19 6 30 8 45 Il 29 2 57 

La Ménitré. . . . 2 52 7 10 9 10 12 08 S 42 

Les Rosiers . . . B 7 19 9 18 12 17 3 52 

St-Clément. . . . 1 7 26 B 12 24 3 59 

St-Marlin .... 1 7 33 C 12 31 4 07 

Saumur (a). . . 3 22 7 46 9 34 12 44 4 20 

- (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 48 4 31 

1 8 05 9 48 1 01 i 45 

Port-Boulet. . . . 3 52 8 20 9 57 1 15 5 01 

Langeais 4 26 8 59 10 19 1 53 5 46 

5 05 9 42 11 05 2 36 6 35 

matin matin malin soir soir 

TOURS -- SAUMUR _ ANGER9_ 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

STATIONS mixte mixte 
soir 

matin matin matin malin 

1 23 5 i 7 15 Il 35 2 05 

2 09 5 45 8 » 12 13 2 49 

Port-Boulet.. . . 2 37 6 23 8 39 12 46 3 09 

» 6 35 8 51 12 57 B 

Saumur (a). . . . a 56 6 48 9 04 1 08 3 24 

- (dép.). . 3 03 6 65 9 12 1 13 3 29 

St-Martin . . . . B 7 09 9 26 1 25 V 

St-Clément.. . . i B 7 16 9 33 1 31 t 

Les Rosiers. . . . » 7 24 9 41 1 38 3 45 

La Ménilré. . . . 3 28 7 35 9 52 1 48 3 58 
. «*r 

3 57 8 24 lu 41 2 30 4 n 

matin matin matin soir soir 

Omn. 

mixte 
soir 

5 32 

6 13 

6 22 

6 29 

6 36 

6 49 

6 53 

7 06 

7 20 

7 59 

«48 

soir 

Omn 

mixte 
soir 

5 25 

6 08 

6 43 

6 

Erpr. 

soir 

9 30 

9 56 

* 

» 

B 

10 19 
10 34 

B 

10 43 

11 09 

Il 41 
soir 

Dlrec' 

mixte 
soir 

8 45 

9 3o 

10 09 

ÎO 21 
10 34 

10 40 
B 

B 

S 

11 4* 

11 I» 
soir 
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